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ARTICLE 12

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 93 :

« Art. L. 5219-5. – I. – La métropole du Grand Paris exerce les compétences d’intérêt métropolitain 
qui étaient... (le reste sans changement). ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Seules les compétences d’intérêt métropolitain peuvent automatiquement être transférées des EPCI 
existants au 31 décembre 2014 à la métropole.


